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PROCES-VERBAL  
 

CONSEIL FEDERAL  
 

 

 
 
 
I. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

 
Le Conseil approuve sans modification les procès-verbaux des réunions : 
 

• du Conseil Fédéral du vendredi 29 mai 2009 
• des Bureaux du Conseil Fédéral des 28 mai et 12 juin 2009. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Réunion du : 

à :  

 
Vendredi 26 juin 2009 

9 h 00 

 
Présidence :  

 
Jean-Pierre ESCALETTES 
  

Présents :  
 
MM. Frédéric THIRIEZ,  Fernand DUCHAUSSOY, Noël LE GRAËT, 
Gervais MARTEL, Jacques LEGER, Henri MONTEIL, Bernard 
DESUMER,  
Guy CHAMBILY,  René CHARRIER, Jean-Marie LAWNICZAK, Jean-
Marc PUISSESSEAU, Marc RIOLACCI, Pierre ROCHCONGAR, 
Jacques ROUSSELOT, Bernard SAULES,  Jacques THEBAULT,  
Mme Marilou DURINGER-ERCKERT, 

 
MM. Jacques LAMBERT, Jean-Louis VALENTIN,  Jean-Pierre 
HUGUES, Marc BATTA,   

  

 
 
Assistent à la séance :   

 

Excusés :  

 
MM. Jean LAPEYRE, Pierre-Jean GOLVEN, André PREVOSTO 

  
MM. Christian TEINTURIER, Michel PLATINI,  Lilian THURAM, 
Gérard HOULLIER, Raymond DOMENECH,   
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II. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
• CIVILITES 
 
 
DEMISSION 
 
Le Président informe le Conseil de la démission du Président du District des Pyrénées Orientales, 
M. Dominique CRESSEND. 
 
DECES 
 
Le Conseil adresse ses sincères condoléances à M. Joël LEONARD, Président de la Ligue 
d’Aquitaine et membre du CA de la LFA., pour le décès de sa maman. 

 
 
FELICITATIONS 
 
Le Conseil adresse ses chaleureuses félicitations : 
 
- à Christophe MOREAUX, contrôleur de gestion à la Direction des services financiers, pour son 
mariage avec Melle Adèle JOIN-LAMBERT, le 13/6/2009, 
 
- à Xavier BOUSSARDON, collaborateur au CTNFS, pour son mariage avec Melle Carole     
LAVALETTE, le 23/5/2009, 
 
-  à M. Gérard PARENTIN pour sa nomination au sein de l’équipe dirigeante du RC LENS, 
 
- à l’Equipe de France féminine des –17 ans qui a terminé 3ème de son championnat d’Europe à 

Nyon. 
 
 
 

• ACTIVITES DU PRESIDENT  
 
Le Président rend compte au Conseil : 
 

- de son entretien avec M. Eric BESSON, Ministre de l’Immigration, le 16 juin, au sujet de la 
situation des mineurs dans le football professionnel ; 

- de son entretien avec M. Jean-François COPE, Président du groupe UMP à l’Assemblée 
Nationale, le 24 juin, en compagnie de Frédéric THIRIEZ ; 

- de la réunion du Club France, le 25 juin 2009. 
 

 
Circulaire du Ministère de la Santé et des Sports : plan national « Canicule 2009 » 
 
Le Conseil a pris connaissance du « plan Canicule 2009 » (circulaire du 17 juin 2009). 
A cette occasion, le Président et le Professeur ROCHCONGAR sensibilisent les membres du 
Conseil aux conséquences très sérieuses qu’une recrudescence de l’épidémie de grippe pourrait 
avoir à la rentrée sur le déroulement normal des rencontres sportives.  
Le Président demande à la LFP et à la LFA d’intégrer cette préoccupation dans leurs réflexions. 
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Euro 2016 : tournée des Villes 
 
Le Président et Frédéric THIRIEZ informent le Conseil de l’état d’avancement de leur « tour de 
France » des villes candidates à l’organisation de l’Euro 2016. 
Ils notent une réelle mobilisation des villes autour du projet de candidature qui provoque la sortie et 
l’accélération des projets de construction et de rénovation de stades. 
 
 
Ordre du jour de l’Assemblée Fédérale (modification de l’article 22 des statuts) 
 
Sur demande du Président, 
Le Conseil retire de l’ordre du jour de l’Assemblée Fédérale le projet de modification de l’article 22 
des statuts, qui figurait parmi les propositions de textes à modifier. 
Une telle modification, qui n’a pas fait l’objet des concertations nécessaires, ne peut se faire que 
dans le cadre d’une révision des modalités générales de gouvernance de la FFF. 
 
 
Compte rendu du Congrès médical des 5 et 6 juin 2009 ( Professeur ROCHCONGAR) 

 

Le Professeur ROCHCONGAR rend compte au Conseil de l’excellente organisation du Congrès 
par la Ligue Corse, à laquelle il renouvelle ses remerciements, et de la grande qualité des 
interventions et débats. 

 

 

III. INFORMATIONS INTERNATIONALES 

 
F.I.F.A. 

 
59ème Congrès à Nassau 

 
Le Président informe le Conseil des deux points notables à retenir des travaux du Congrès de la  FIFA 
 et des réunions qui l’ont précédé : 
 

- sur une proposition de l’Algérie, le Congrès a modifié (58 % de voix pour) la règle permettant  
à un joueur de passer d’une équipe nationale à une autre : alors qu’il ne pouvait le faire qu’avant  
21 ans, il pourra désormais le faire à n’importe quel âge ; 
 

- l’éventuelle modification de la catégorie d’âge des joueurs sélectionnés en équipe olympique a 
été renvoyée pour étude à une commission à créer. 
 

 
 

IV. LIGUE DU FOOTBALL AMATEUR 
 
Fernand DUCHAUSSOY constate que la judiciarisation gagne le futsal avant même que le 
championnat national ait débuté : les règlements votés le 14 mars ont été portés devant le CNOSF. 
Cette situation est consternante. 
 
Situation des clubs de la Rive Droite du Lignon 
 
Le Conseil, sur proposition de Fernand DUCHAUSSOY, précise, vu l’évolution des catégories de 
licences chez les jeunes, que pour la saison 2009/2010 les équipes des catégories U7 à U 13 (incluse) 
sont concernées par l’amendement au protocole adopté par le Conseil Fédéral du 30 mai 2008. 
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V. QUESTIONS D’ACTUALITE 

 

Validation  des candidatures à l’élection d’un membre indépendant du monde amateur au Conseil 
Fédéral 
 
Le Conseil, 
Vu les avis rendus par le Conseil d’administration de la Ligue du Football Amateur lors de sa 
réunion du 27 mai 2009 et de sa réunion téléphonique du 11 juin 2009, 
Vu la décision du Bureau du Conseil Fédéral du 12 juin 2009,  
Ratifie ainsi qu’il suit la liste des candidats à l’élection d’un membre du Conseil Fédéral par 
l’Assemblée Fédérale du 27 juin 2009, en remplacement de M. François PRAT, décédé : 
 

- M. Gérard ERNAULT 
- M. François PONTHIEU 
- M. Marcel TROLLE 

 
 
Validation des consultations pour la commercialisation des droits audiovisuels et le choix d’une 
agence de marketing sportif (période 2010/2014) 
 
Vu le procès-verbal du Bureau du 12 juin 2009, 
Entendus les commentaires faits par Noël LE GRAET, 
Le Conseil valide les décisions du Bureau relatives aux consultations pour le choix d’une agence 
de marketing sportif d’une part, pour la commercialisation des droits audiovisuels de l’Equipe de 
France d’autre part. 
 
 
Proposition de conciliation du CNOSF : PARIS SAINT GERMAIN F.C. c./ F.F.F., relative à la 
décision de la Commission Supérieure d’Appel en date du 31 mars 2009, infligeant un match de 
Ligue 1 à huis clos avec sursis et plusieurs amendes du fait du comportement des ses supporters 
lors de diverses rencontres disputées par le club en Championnat et Coupe de la Ligue.  
 
Le Conseil, 
Pris connaissance de la proposition formulée par le conciliateur en date du 9 juin 2009, 
La refuse. 
 
 
Proposition de conciliation du CNOSF :  FFF / FC LANGON-CASTETS (suspension de M. DULUC 
pour 4 ans) 
 
Le Conseil, 
Pris connaissance de la proposition rendue en l’espèce par le conciliateur, 
La refuse. 
 

 
Proposition de conciliation du CNOSF : FFF/ RED STAR 93 – Match de CFA2 du 14 mars 2009 
RED STAR 93 / FC ROUEN – Retrait d’un point au classement 
 
Le Conseil, 
Pris connaissance de la proposition de conciliation rendue dans cette affaire en date du 18 juin 
2009. 
La refuse. 
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Proposition de conciliation du CNOSF :  FFF/SC BASTIA ( suspension du joueur Pierre-François 
SODINI pour 2 ans ) 
 
Le Conseil, 
Pris connaissance de la proposition rendue en l’espèce par le conciliateur, 
La refuse. 
 
 
 
CAS DE L’US BOULOGNE C.O. 
 
Le Conseil, 
Saisi par la LFP, 
Dit que le problème soulevé n’entre pas dans le champ d’application de l’article 23.c des 
Règlements Généraux et qu’il appartiendra à la Commission d’Organisation de décider au cas par 
cas de la programmation de matchs à risques dans un autre stade plus sécurisé pour recevoir ce 
genre de rencontres. 
 
 
 
LIGUE RHONE-ALPES : SITUATION DU RC SAINT-ETIENNE 
 
Le Conseil, 
Pris connaissance du mail de la Ligue Rhône-Alpes faisant part de la dissolution du RC Saint-
Etienne (club féminin) et de la demande de l’AS Saint-Etienne de récupérer en son sein le club 
dissous, 
Pris connaissance de l’avis favorable de la Commission Centrale Féminine et de la Ligue Rhône-
Alpes, 
Autorise le transfert des droits sportifs détenus par le RC Saint-Etienne à la fin de la saison 
2008/2009, au profit de l’AS Saint-Etienne pour la saison 2009/2010.  
 

 

 
AFFAIRE FFF / Sandryk BITON 
 
Le Conseil, 
Prend note avec satisfaction de l’arrêt du Conseil d’Etat du 19 Juin 2009 rejetant définitivement 
toutes les prétentions de M. Biton, arbitre rétrogradé en 2008 / 2009 de F1 en F2. 
 
 
 
Demandes de maintien du statut Professionnel (saison 2009/2010) 
 
Le Conseil, 
Après avis de la LFP, 
Autorise le maintien du statut professionnel pour les clubs suivants appelés à disputer le 
Championnat National pour la saison 2009 /2010 : SC Amiens, FC Gueugnon, Stade de Reims et 
ES Troyes AC.  
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VI. COMMISSIONS CENTRALES & DEPARTEMENTS 

 
Séminaire du Conseil National de l’Ethique  
 
Jacques THEBAULT présente au Conseil les conclusions du séminaire tenu par le Conseil National 
de l’Ethique le 1er avril 2009. 
 
En premier lieu, la synthèse des opinions émises par les participants conduit à faire les 
propositions suivantes concernant les organes régionaux et départementaux de l’éthique : 
 
- les dénommer « conseil régional / conseil départemental de l’Ethique », afin de renvoyer une 
image différente de celle des autres organes siégeant dans les ligues et les districts ; 
- un caractère obligatoire et autonome ; 
- un rôle préventif et l’absence de pouvoir disciplinaire, accompagnés d’une faculté d’auto-saisine, 
de saisine des commissions de discipline et, le cas échéant, d’un appel a minima de leurs 
décisions dans les cas de manquements à la Charte éthique du football. 
 
En second lieu, afin de conjuguer l’harmonisation des objectifs de ces organes et la liberté de choix 
des moyens à mettre en œuvre pour les atteindre, trois priorités ont été énoncées : 
 
- la diffusion massive de la Charte éthique du football ; 
- la coordination impérative par le Conseil National de l’Ethique des actions menées au sein des 
ligues et des districts ; 
- la création et le lancement immédiat du « Trophée national de l’Ethique » récompensant des 
comportements exemplaires, pour lequel chaque ligue proposera un candidat. 
 
Le Conseil approuve les principales orientations et préconisations présentées et donne son accord 
à la concrétisation, dès la saison 2009/2010, du Trophée National de l’Ethique dont les modalités 
seront très rapidement arrêtées par le Conseil National de l’Ethique et le budget transmis au 
Trésorier Général de la FFF. 
 
 
Validation de l’encadrement technique et médical des sélections nationales 2009/2010 
 
Sur proposition du Directeur technique national, 
Le Conseil valide la composition de l’encadrement des sélections nationales pour la saison 
2009/2010, conformément au tableau joint au présent procès-verbal (annexe 1). 
 
 
D.N.A. : Règlement intérieur 2009/2010 

 
A la demande du Président, Jean-Louis PIETTE, Président du Conseil Supérieur de l’Arbitrage, 
présente au Conseil les modifications qu’il est proposé d’apporter au Règlement intérieur de la 
DNA. 
Outre les modifications de librairie, trois réformes de fond doivent être mentionnées : 
 

- La possibilité de reconversion d’arbitres centraux fédéraux en assistants, qui ouvre une 
nouvelle filière de recrutement des assistants ; 

- La réforme des tests physiques, qui vise à un plus haut niveau d’exigence sur les capacités 
physiques en cohérence avec les exigences de la FIFA. Désormais, le Conseil Fédéral ne 
nommera les arbitres que sous réserve que leur test physique soit réussi ; 

- La réforme de l’évaluation des arbitres qui consacre le passage d’une notation par matches 
à un classement global fait par chaque contrôleur en fin de saison. 

 
Le Conseil approuve l’ensemble des  modifications proposées (annexe 2). 
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VII.  CALENDRIER INTERNATIONAL 

 

Juillet / Août 2009 
 
 

Stages – Matches – Tournois Rappel des décisions prises Propositions 

SELECTION NATIONALE FEMININE 
« U16 » 

 
TOURNOI DE LA NORDIC CUP 

DU 25 AU 28 JUIN 2009 AU C.T.N.F.S. 
DU 28 JUIN AU 5 JUILLET 2009 EN SUEDE 

Délégation : 
Christine LE ROUX, Gérard 
SERGENT, Sylvie MAYOT, 1 
entraîneur chargé des GB à 
désigner, Nicole LEMEUR, Sophie 
MICHAUD et 18 joueuses. 

Ajout : 
Mylène PANNIER 
 
Modification : 
Dominique DULAIN remplace Sophie 
MICHAUD 

SELECTION NATIONALE FEMININE 
« U19 » 

 
CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009  

PHASE FINALE 
DU 10 AU 26 JUILLET 2009  
A MINSK (BIELORUSSIE) 

Délégation : 
1 chef de délégation à désigner, 
Jean-Michel DEGRANGE, Lydie 
CHARRIER, Sandrine ROUX, 
Isabelle SALAUN, Jean-Noël 
ROISNE, 1 kinésithérapeute à 
désigner, Bastien LHERITIER (site 
internet) et 18 joueuses. 

Ajout : 
Jean-Pierre DUBEDAT, Christophe 
BOLLAERT (kiné) 

SELECTION NATIONALE « U19 » 
 

CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009 
PHASE FINALE EN UKRAINE 

DU 14 AU 19 JUILLET (STAGE) 
DU 19 JUILLET AU 2 AOUT 2009 (PHASE 

FINALE) 

Délégation : 
Jean-Pierre CHARBONNIER, Jean 
GALLICE, Franck BOSCHETTI, 
Sylvain MATRISCIANO, Edouard 
LIPKA, Bruno VIGNOZZI, François 
BENATOUI, Michel BERBECHE, 
Philippe BROCHERIEUX, Antonio 
MESA, Clément YBERT et 18 
joueurs. 

 

 
SELECTION NATIONALE FEMININE « A » 

 
CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009  

STAGE DE PREPARATION  
DU 15 AU 19 JUILLET 2009 

AU CTNFS 

Délégation :  
Bruno BINI, André BARTHELEMY, 
Corinne DIACRE, Philippe JOLY, 
Claude MARBLE, Jean-Noël 
LAVAUD et 23 joueuses. 

 

 
SELECTION NATIONALE FEMININE « A » 

 
CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009  

STAGE DE PREPARATION  
DU 28 JUILLET AU  3 AOUT 2009 
FRANCE / JAPON LE 1ER AOUT 

A MONTARGIS 

Délégation :  
Bruno BINI, André BARTHELEMY, 
Corinne DIACRE, Philippe JOLY, 
Patrick MENA, Jean-Noël LAVAUD, 
Matthieu BRELLE-ANDRADE et 23 
joueuses. 

Ajout :  
un chef de délégation à désigner 
 
 
 

 
SELECTION NATIONALE FEMININE « A » 

 
CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009  

STAGE DE PREPARATION  
DU 10 AU 16 AOUT 2009 

FRANCE / ECOSSE LE 12 AOUT 
A CHARTRES 

 

Délégation :  
Un chef de délégation à désigner, 
Bruno BINI, André BARTHELEMY, 
Corinne DIACRE, Philippe JOLY, 
Claude MARBLE, Karine REMILLEUX-
DAMON, Matthieu BRELLE-
ANDRADE et 23 joueuses. 

EQUIPE DE FRANCE 
 

COUPE DU MONDE FIFA 2010 AFRIQUE 
DU SUD 

TOUR PRELIMINAIRE – GROUPE 7 
 

ILES FEROE – FRANCE 
MERCREDI 12 AOUT 2009 à 17h (HL) 

 

Délégation : 
Jean-Pierre ESCALETTES, Frédéric 
THIRIEZ, Noël Le GRAET, Bernard 
DESUMER, Gervais MARTEL, Gérard 
HOULLIER, Jean-Louis VALENTIN, 
Pierre REPELLINI, René CHARRIER, 
Raymond DOMENECH, Pierre 
MANKOWSKI, Bruno MARTINI, Alain 
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A TORSHAVN BOGHOSSIAN, Fabrice GRANGE, 
Robert DUVERNE, Dr. Alain SIMON, 
Michel BROHAN, Joffrey MARTIN, 
Patrick BORDIER, Diamantino DE 
FARIA, Sébastien LESIEUR, Thierry 
MARSZALEK, Eric DUBRAY, François 
MANARDO, Yann LE GUILLARD, 
Guillaume BIGOT, Marc MALEPART, 
Ghislain RECOULES, Mohamed 
SANHADJI, Frédéric FORESTAS et 25 
joueurs. 

EQUIPE DE FRANCE ESPOIRS 
 

MATCH AMICAL FRANCE / POLOGNE 
MERCREDI 12 AOUT 2009 

A BIARRITZ 

 

Délégation : 
Christian TEINTURIER, Carlo 
MOLINARI, Erick MOMBAERTS, 
Patrice BERGUES, Franck RAVIOT, 
Michel ROBLES, Dr. François 
BROCHET, Guy PURAVET, Thierry 
HOCQUET, Yann PERRIN, Mickaël LE 
FOLL et 20 joueurs. 

SELECTION NATIONALE « U18 » 
 

TOURNOI INTERNATIONAL : SBS CUP 
DU 19 AU 26 AOUT 2009 

AU JAPON 

 

Délégation : 
1 Chef de délégation, Philippe 
BERGEROO, Gilles EYQUEM, Pascal 
ROHN, Joël BARTHE, Fabrice 
BRYAND, 1 personne du staff des 19 
ans + 1 personne à désigner (8 
personnes du staff sont prises en 
charge par l’organisateur) et 18 
joueurs. 

SELECTION NATIONALE « U17 » 
 

TOURNOI INTERNATIONAL 
 DU 21 AU 30 AOUT 2009 

EN AUTRICHE 

 

Délégation : 
Jean-Claude LOUP, Guy FERRIER, 
Pascal LAFLEURIEL, Jean-Paul 
DELAHAYE, Dr. Pierre VIDAL,  
Christophe GEOFFROY et 18 joueurs. 

SELECTION NATIONALE « U16 » 
 

STAGE DE PRESELECTION 
DU 24 AU 27 AOUT 2009 

A CLAIREFONTAINE 

 

Délégation : 
1 chef de délégation à désigner, 
Patrick GONFALONE, Yann 
KERVELLA, Gilles FOUACHE, Jean-
Pierre BLAQUART, Jean-Pierre 
CZAYKA et 36 joueurs. 

 
SELECTION NATIONALE FEMININE « A » 

 
CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009  

PHASE FINALE 
DU 19 AOUT AU 10 SEPTEMBRE 2009 

EN FINLANDE 

 

Délégation :  
Marilou DURINGER, Bernadette 
CONSTANTIN, Bruno BINI, André 
BARTHELEMY, Corinne DIACRE, 
Philippe JOLY, Claude MARBLE, 
Jean-Noël LAVAUD, Karine 
REMILLEUX-DAMON, Jean-Paul 
ALARD, Paul-Gérard SAVELLI, 
Matthieu BRELLE-ANDRADE, Aurélien 
DURAND et 22 joueuses. 

SELECTION NATIONALE FEMININE 
« U19 » 

 
STAGE DE DETECTION 

DU 24 AU 28 AOUT 2009 (dates à confirmer) 
A CLAIREFONTAINE 

 

Délégation : 
Jean-Michel DEGRANGE, Lydie 
CHARRIER, Sandrine ROUX, Isabelle 
SALAUN, Jean-Noël ROISNE et 25 
joueuses 

SELECTION NATIONALE FEMININE 
« U17 » 

 
2 MATCHES AMICAUX FRANCE / JAPON 

LES 26 ET 28 AOUT 2009 
A CLAIREFONTAINE 

 

Délégation : 
Christine DIARD, Paco RUBIO, 1 
entraîneur adjoint,  José PLANAS, 
Fabrice BUSNEL, Anaëlle MARME et 
20 joueuses 
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X.  INFORMATIONS DIVERSES 

 
Ordre du jour des réunions du Conseil Fédéral 
 
 
Le Président annonce les thèmes de débat qu’il souhaite voir inscrire à l’ordre du jour des 
prochaines séances du Conseil Fédéral : 
 

- les agents sportifs 
- les paris en ligne 
- la réforme des dispositions financières des statuts et règlements. 

 
 
 
 

 
Le Directeur Général 
Jacques LAMBERT 
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annexes

CONSEIL FEDERAL
Vendredi 26 juin 2009

Annexe 1       Encadrement technique et médical 
des sélections nationales  2009/2010

Annexe 2        DNA : règlement intérieur 2009/2010

annexes

 


